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Nouvelle année,  
nouvelle périodicité 
La hausse du coût d’impression 
liée à l’explosion des prix de 
l’énergie et du papier, ajoutée  
à l’augmentation du coût de 
distribution nous obligent à 
modifier le calendrier de votre 
magazine municipal, Le V. 
En 2023, il passe de 10 à 8 
numéros par an. Le prochain 
magazine sera distribué à partir 
du lundi 13 février. Le suivant 
sortira début avril.

http://lev@mairie-valence.fr
http://valence.fr


         année 2022 aura encore été 
ponctuée de réalisations importantes  
pour Valence et ses habitants : une Cité  
de l’escalade de dimension internationale, 
un Palais des expositions et des congrès 
Jacques-Chirac dont le carnet de 
réservation est déjà plein, des espaces 
publics réaménagés ainsi que des cours 
d’école rénovées en préservant notre 
patrimoine arboré… 
Et dans le même temps, des chantiers 
lancés qui nous invitent dès à présent à 
prendre date en 2023 : la réhabilitation 
complète du plateau piétonnier en 
centre-ville avec les rues Madier-de-
Montjau et Augier (avant le  secteur Hôtel 
de Ville), la rénovation de la rue Châteauvert 
et de la Place de Dunkerque qui débutent, 
le réaménagement de la basse-ville avec 
l’installation programmée des Halles 
gourmandes dans l’ancienne halle Jean- 
Bouin ou bien encore la création d’un 
nouveau stand de tir dans une zone  
des Auréats plus sportive que jamais,  
au sud de Valence. 

Tous ces projets ont un ADN commun  
et un objectif connu de tous : ils répondent 
à des engagements qui avaient été pris 
devant les Valentinois dès 2014 et plus 
encore en 2020 pour faire de Valence  
une ville qui tient toutes ses promesses. 
Une promesse d’attractivité, pour 
continuer de faire de notre ville une cité 
dont on parle en bien et qui donne envie 
de s’y installer ou mieux, d’y rester. 
Une promesse de vertu, dans l’usage  
de ses ressources comme dans son  
développement urbain, équilibré et 
écologiquement responsable, ainsi que 
nous y invite le nouveau Plan local 
d’urbanisme.
Une promesse d’épanouissement pour  
les petits comme pour les grands avec 
des équipements permettant à chacun  
de trouver sa voie : sport, culture ou loisirs.  
Plus que jamais, 2023 sera une année 
- pour mon équipe et moi-même - au 
cours de laquelle nous continuerons de 
travailler sans relâche dans l’intérêt de 
tous les Valentinois et du bonheur auquel 
chacun aspire. C'est le vœu que je formule. 

Belle et bonne année à toutes et tous !

  Nicolas Daragon
Maire de Valence 

Vice-Président de la Région
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Cérémonie des vœux  
aux Valentinois,  
lundi 23 janvier,  

18 h 30,
Palais des congrès  
et des expositions 

Jacques-Chirac
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Inaugurée   
Co-financée par la Ville, la Région, le Département et l’État,  
la Cité de l’escalade, nouveau complexe sportif de 3 000 m² 
situé zone des Auréats, regroupe salle de bloc (864 m²),  
mur de vitesse et mur de difficulté (16 m de haut, 1 167 m² 
de surface de grimpe). Un superbe terrain d’entraînement  
et de compétition pour le Minéral Spirit. 

Hommage à "Jo" 
Figure emblématique des Enfants du Rhône, nageur talentueux, 
titulaire de la Légion d’honneur et des Palmes académiques, 
Georges "Jo" Boyadjian a été le directeur des piscines et de la 
patinoire de Valence. Profondément attaché à sa ville, il a été élu 
conseiller municipal en 1989. Depuis le 2 décembre, la patinoire 
porte officiellement son nom. 

Exposition   
Jusqu’au 26 février, le musée de Valence,  
art et archéologie rend hommage à Théophile- 
Jean Delaye. Entre les Alpes et le Maghreb,  
le parcours de l’exposition déploie plus  
de 200 œuvres, documents et photographies  
pour la plupart inédits. 

Prix Goncourt 
Invitée par la librairie L’Oiseau siffleur,  
Brigitte Giraud, lauréate du prix Goncourt 
2022 pour son roman Vivre Vite, a été 
accueillie à l’Hôtel de Ville. L’autrice a pu 
échanger avec de nombreux lecteurs, avant 
de participer à une séance de dédicaces.
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Magique  
Un Village de Noël très animé, une somp-
tueuse parade de 400 danseurs costumés 
chorégraphiée par l’Amicale laïque Thibert-
Châteauvert, un feu d’artifice coloriant le ciel 
valentinois, une grande roue pour contempler 
la ville, des sculptures lumineuses pour  
la redécouvrir… 
Les Féeries d’hiver 2022 ont réchauffé les 
froides journées de décembre, fait battre 
plus fort le cœur de ville et contribué  
à son dynamisme commercial.     
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Glenn Viel,  
parrain de Truffe,  
une planète à déguster 
les 21 et 22 janvier 
(p. 32-33).

"Je suis  
un rêveur"

3  
ÉTOILES AU GUIDE 

MICHELIN POUR SON 
RESTAURANT L’OUSTAU 

DE BAUMANIÈRE AUX 
BAUX-DE-PROVENCE  

EN 2020.

TOP CHEF  
EN 2022, GLENN VIEL 
INTÈGRE LE JURY DE

L’ÉMISSION CULINAIRE
TOP CHEF SUR M6.

LOCAL  
LE CHEF NOURRIT  

SON INSPIRATION AVEC 
LES PRODUITS LOCAUX,

ENTRE VERGER  
ET POTAGER,  

RUCHES ET CHAMPS  
DE LAVANDE.

Vous serez le parrain des 
Journées de la truffe en janvier. 
Quel rapport avez-vous avec elle ?
C’est un très joli produit qu’on 
attend toute l’année. On l’espère, 
on la hume en hiver. La truffe est 
un produit subtil, délicat dont il 
faut garder toute l’honnêteté.  
On voit de plus en plus de 
produits à base de truffe qui  
n’en sont pas véritablement.  
On a biaisé son identité et 
j’aimerais qu’on réapprenne à 
apprécier sa saveur authentique. 

Comment aimez-vous  
la travailler ? 
En ce moment je réfléchis à  
un plat où elle serait à l’honneur : 
un chou-fleur cuit vapeur puis 
séché que je taille à l’économe. 
On y incorpore une farce fine  
à base de volaille. Dans les 
interstices du chou-fleur, on 
trouve des lamelles de truffe. 
Chou-fleur et truffe sont deux 
produits de caractère. Travailler 
les deux, simplement, devrait  
les mettre en valeur. 

Vous avez repris Le Clair de la 
Plume à Grignan. Pourquoi vous 
installer dans la Drôme ?
Ce qui m’a surtout plu c’est qu’il 
s’agit d’une maison de famille. 
J’aime cette proximité entre tous 
ceux qui travaillent au même 
endroit. Dans mon restaurant 
l’Oustau de Baumanière aux  
Baux-de-Provence, mon équipe 
est la même depuis le début !  
Joël est là depuis 15 ans. 
Stéphane était mon premier chef 
quand j’étais en stage.  

Comment définiriez-vous  
le métier de chef ? 
Je n’aime pas trop ce terme car  
il est très individualiste. La cuisine 
est un travail d’équipe, un 
mouvement collectif d’hommes  
et de femmes qui partent dans  
la même direction avec le même 
objectif. Je fais un métier  
de créativité. On s’est trop perdu 
ces dernières années à vouloir 
associer des produits qui n’ont 
rien à voir ensemble. Je suis un 
rêveur mais paradoxalement  
très terre à terre.  

À 41 ans, vous avez déjà obtenu 
3 étoiles au guide Michelin.  
Une fierté pour vous ?
Bien sûr. C’est certainement l’une 
des plus grandes émotions de ma 
vie. Mais cela apporte également 
son lot de stress. On représente 
en partie la gastronomie française 
donc il faut gérer cela. J’arrive 
petit à petit à m'en libérer,  
à continuer de m’épanouir  
dans ma cuisine. 

S’épanouir tout en étant 
respectueux de l’environnement ?
Je ne suis qu'un modeste colibri.  
Je m’attache à sélectionner les 
meilleurs produits, non seulement 
en faisant attention à leur 
production mais également par 
souci d’honnêteté vis-à-vis de 
mes clients. On fait attention à 
nos déchets, nous avons créé un 
potager au restaurant… On a 
trouvé un équilibre. ■
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Hommage 

Envie de ski ?      

Commandeur de la Légion 
d’honneur, décoré de la Croix 
de guerre avec palme ainsi 

que de la Médaille de la 
Résistance, le Valentinois 

René Roux a donné son nom  
à une rue créée au cœur du 
Pôle seniors, à Châteauvert. 

Résistant, René Roux est 
arrêté par la milice en juin 

1944. Torturé, il est laissé pour 
mort après avoir reçu 9 balles 
dans le corps et une dans la 

tête. Il survit miraculeusement. 
Avec ce baptême, la Ville  

lui rend hommage  
et perpétue sa mémoire. 

Deux clubs valentinois 
proposent, toute la saison, 

des sorties loisirs  
accessibles pour certaines  
aux licenciés handisport, 

ainsi que des séjours  
et stages. 

Envie de skier sans souci  
de logistique ?  

 > schuss valentinois,  
04 75 56 56 56,  

schuss-valentinois.com ;
 > ski-club valentinois,  

04 75 41 32 32,  
skiclubvalentinois.wixsite.com

Plateau très relevé pour les Boucles Drôme- 
Ardèche, double course cycliste organisée les 
25/02 (Ardèche) et 26/02 (Drôme). L’occasion 
d’encourager les pros de 23 équipes - dont  
15 de 1re division -, les mêmes qui participent 
au Tour de France et divers Critériums.  
Bonne nouvelle : l’organisation annonce  
le retour d’une "petite caravane publicitaire"  
et des "villages départ" permettant aux spec- 
tateurs d’approcher les coureurs, le samedi  
à Guilherand-Granges, le dimanche à Étoile. 

 > boucles-drome-ardeche.fr ; fb boucles2607

TOP NIVEAU 

VIVA CINÉMA        

LUX, Scène nationale, propose,  
du 25 au 31 janvier, la 9e édition  
de Viva Cinéma, malle aux trésors 
de films retrouvés et restaurés, 
présentés pour certains en version 
ciné-concert. L’œuvre du 
réalisateur Douglas Sirk sera  
mise à l’honneur. Avec, aussi,  
des rencontres et l’exposition 
Territoires du cinématographe 
réalisée par les photographes 
Anne-Lore Mesnage et Frédéric 
Lecloux.

 >LUX, 36 bd de Gaulle, 04 75 82 44 15 
lux-valence.com

COMPLICITÉ     

Prochaine séance proposée par 
LUX, Scène nationale et le CCAS 
aux grands-parents valentinois  
(+ de 60 ans) et leurs petits-enfants : 
mardi 14 février à 14 h, Louise  
et la légende du Serpent à plumes, 
de Hefang Wei et Lion bleu de Zoïa 
Trofimova (dès 5 ans). Une séance 
à un tarif préférentiel (4,50 €/sénior, 
3,50 €/enfant), avec goûter offert. 

 > Inscription : CCAS, 04 75 79 21 50, 
ccas-polesolidarites@mairie-valence.fr  

Forum post-bac 
Lycéens, étudiants, parents et 
enseignants ont rendez-vous 
les 13/01 (9 h > 17 h) et 14/01 
(9 h > 16 h) au Palais des congrès 
et des expositions pour le Forum 
post-bac organisé par le 
Campus UGA (Université 
Grenoble-Alpes) et l’Étudiant.
Près de 120 acteurs de l’éduca-
tion (université, lycées, écoles, 
organismes de formation...) 
seront présents. Entrée libre.

 > forum-post-bac-valence.salon.
letudiant.fr 

http://schuss-valentinois.com
https://skiclubvalentinois.wixsite.com/skiclubvalentinois
http://boucles-drome-ardeche.fr
http://lux-valence.com
mailto:ccas-polesolidarites@mairie-valence.fr
http://forum-post-bac-valence.salon.letudiant.fr
http://forum-post-bac-valence.salon.letudiant.fr
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BIENVENUE           

Le Pôle santé de la Ville a 
invité 15 internes en médecine 
générale en stage au Centre 
hospitalier et dans des 
cabinets médicaux ainsi que 
5 médecins maitres de stage  
à une soirée conviviale. 
Objectifs : présenter les 
dispositifs locaux de santé  
et promouvoir la qualité  
de vie valentinoise.  
Depuis novembre 2020,  
la Ville propose, en partenariat 
avec le Département, un 
logement partagé à loyer 
modeste pouvant accueillir  
3 internes effectuant leur 
stage dans un cabinet 
médical valentinois. L’enjeu 
étant de les attirer dans notre 
ville et de leur donner envie  
de s’y installer. 

LA VILLE ADHÈRE 
À ECOWATT      

En intégrant le dispositif 
EcoWatt, qui indique en temps 
réel le niveau d’électricité 
disponible et le niveau de 
consommation, région par 
région, les collectivités 
s’engagent notamment  
à réaliser des économies 
d’énergie structurelles et à 
adapter leur fonctionnement 
ponctuellement en cas de pic 
de consommation. 
La Ville a réduit le chauffage 
dans les bâtiments adminis-
tratifs et équipements publics, 
lorsque cela était possible. 
Courant janvier, 70 % des 
points lumineux de Valence 
seront éteints en milieu de nuit. 

 >monecowatt.fr et application 
ecowatt 

PREMIERS DIPLÔMÉS

Construit et ouvert en pleine crise 
sanitaire, le Pôle formation créé  
par les UIMM (Union des industries 
et métiers de la métallurgie) 
Drôme-Ardèche et Loire, vient d’être 
inauguré sur le plateau de Lautagne. 
L’occasion de remettre leur diplôme 
aux 30 premiers apprentis formés  
à Valence. La réalisation de  
ce bâtiment de 4 500 m² a été 
soutenue par la Région et l’Agglo. 

98/100 
C’est la note obtenue par  
la Maison Pic qui figure dans  
le top 20 mondial du palmarès 
2023 des meilleurs restaurant  
de La Liste, guide gastronomique 
de référence. 
Une distinction supplémentaire 
pour la cheffe valentinoise 
Anne-Sophie Pic. 

 > laliste.com

PISCINE : FERMETURE DOMINICALE        
Dans le cadre des mesures de sobriété énergétique prises par la 
Ville et l’Agglo afin de limiter la hausse de leurs factures d’énergie, 
la piscine Jean-Pommier (tout comme les piscines Camille Muffat 
à Portes-lès-Valence et Serge Buttet à Romans) sera fermée le 
dimanche, du 6 janvier au 2 avril 2023. Il est prévu qu’elle soit 
ouverte pendant les vacances de février.

 >  Pour des informations actualisées : valenceromansagglo.fr

LA CITÉ DES AINÉS OFFICIELLEMENT INAUGURÉE             

Elle est ouverte depuis juin 2021 mais la crise sanitaire avait reporté 
son inauguration. C’est chose faite depuis le 25 novembre.  
La Cité des Ainés accueille 200 personnes sur un site d’1,5 hectare,  
à Châteauvert. Elle regroupe l’Ehpad Marie-France Préault, géré  
par le CCAS (Centre communal d’action sociale) et l’Ehpad Bernard 
Eyraud, établissement de la filière d’hébergement Aésio santé Sud 
Rhône-Alpes. Concept novateur, la Cité des Ainés "répond à tous les 
besoins de la personne en matière de santé, bien-être, lien social, 
hôtellerie et restauration." 

http://monecowatt.fr
http://laliste.com
https://www.valenceromansagglo.fr/fr/sports-culture-sorties-et-tourisme/sports/piscines.html
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LA CARTE  SCOLAIRE 
MODIFIÉE        

Les élus ont voté la fusion des 
secteurs scolaires Archimbaud 
et Laprat. Cette fusion 
permettra à la Ville d’inscrire 
les enfants domiciliés dans ce 
nouveau secteur soit à l’école 
Laprat, soit à l’école 
Archimbaud avec priorité 
donnée à l’école la plus 
proche. À Valence, quasiment 
tous les secteurs scolaires 
intègrent deux établissements 
entre lesquels les enfants sont 
répartis pour un plus juste 
équilibre des effectifs.
Cette décision a été motivée 
par la volonté municipale de 
préserver l’école Laprat, dont 
les effectifs sont en baisse, 
alors même que des logements 
vont prochainement être 
construits dans le quartier 
voisin du Rousset. 
Cette fusion entrera en 
vigueur dès la rentrée 2023. 

GALA DES SENIORS          

Rendez-vous les 21 et 22 
janvier à La Comédie. Sur 
scène la compagnie Éclats  
de rêve présentera son dernier 
spectacle, Retour au saloon. 
Organisée par le CCAS,  
cette animation est offerte 
aux seniors valentinois  
de + de 60 ans. 
Pour s’inscrire : 
> Par courrier, jusqu’au 13/01 : 
CCAS, service Animations, 
immeuble Le Forum,  
7, av. de Verdun ; 
> Au CCAS, jusqu’au 20/01  
de 9 h à 12 h et de 13 h 30  
à 16 h 30 (sauf le mercredi 
matin et le jeudi après-midi) ; 
> Par mail, jusqu’au 20/01 : 
ccas-animations@mairie-va-
lence.fr

Chaque année, 8 % de la population valentinoise est recensée.  
Les agents recenseurs, qui ont été accueillis à l’Hôtel de Ville par 
Nicolas Daragon, maire de Valence, sont munis d’une carte tricolore. 
Ils déposeront, début janvier, un courrier d’information dans les 
boîtes aux lettres des personnes concernées avant de se présenter  
à leur domicile, du 19 janvier au 25 février. Le recensement est une 
obligation légale. Les informations recueillies sont confidentielles. 

 > le-recensement-et-moi.fr

CINÉ-DÉBAT             

L’association Ultime liberté,  
qui milite pour la légalisation du 
suicide assisté et de l’euthanasie 
volontaire, propose de débattre 
autour de cette thématique suite 
à la projection du film Blackbird. 
Claude Hury, fondatrice de 
l’association, sera présente.

 > 03/02, 19 h 30, cinéma Le Navire,  
9 bd d’Alsace (9 €) ; ultimeliberte.net

333 
Av. Victor-Hugo : c’est 

la nouvelle adresse de l’École 
de la 2e chance 26/07, qui 

accompagne les 16 > 25 ans 
en décrochage scolaire, sans 

qualification ni emploi, 
dans leur insertion sociale et 
professionnelle. Elle rejoint au 
333 les principales structures 

locales œuvrant dans 
les domaines de l’emploi, 
la formation et l’insertion.

 > e2c26-07.com

CANCER : LUTTONS !              
Une journée de prévention du cancer est organisée le jeudi  
2 février au Pôle santé de la Ville. Plusieurs intervenants se 
mobilisent pour informer et inciter au dépistage : association 
CerHom, Amicale du don de sang, Centre hospitalier et 
Val’santé, Centre de dépistage des cancers et la Ville de Valence 
qui sensibilisera à la vaccination contre les papillomavirus. 

 > 2/02, 9 h 30 > 17 h, Pôle santé, 4 rue du Clos-Gaillard. Accès libre.  
Sur inscription pour les groupes : 04 75 79 22 11 ou dsp@mairie-valence.fr

PRÊTS POUR LE RECENSEMENT 

mailto:ccas-animations@mairie-valence.fr
mailto:ccas-animations@mairie-valence.fr
http://le-recensement-et-moi.fr
http://ultimeliberte.net
http://e2c26-07.com
mailto:dsp@mairie-valence.fr
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îlot de chaleur. Pour lutter contre 
ce phénomène, plus de 200 arbres 
vont être plantés, apportant ombre 
et fraîcheur. Parallèlement, le sol 
va être désimperméabilisé pour 
que l’eau puisse s’infiltrer grâce  
à la création de places de 
stationnement enherbées et de 
noues (petits fossés végétalisés 
recueillant le trop plein d’eaux  
de pluie). 
Une place sera faite aux modes 
de transport actifs (marche à pied, 
vélo, trottinette) avec la création 
d’un mail central et d’une liaison 
douce entre le Palais des congrès 
et des expositions et l’avenue de 
Verdun via l’avenue Clemenceau 
et la rue du 13e RCC. 
Par ailleurs, afin de redynamiser 
les commerces du quartier,  
un parvis sera réalisé devant  
la copropriété Saint-Exupéry 
voisine pour accueillir un marché. 
Ce chantier s’étendra sur environ 
18 mois (livraison : printemps 
2024) et se déroulera en 4 phases 
afin de limiter les nuisances  
et de conserver une partie  
des places de stationnement : 
• Février > avril 2023 : partie Est.
•  Avril > août 2023 : place du  

13e RCC et parvis du marché.
•  Septembre 2023 > avril 2024 : 

partie Ouest.
•  Janvier > avril 2024 : partie Sud 

et avenue Clemenceau.
Le coût de cette opération est 
estimé à 2,5 M€. 520 000 € sont 
pris en charge par l’ANRU. ■

La future place de Dunkerque sera
 largement végétalisée dans le cadre  
de la lutte contre les îlots de chaleur.

Place de Dunkerque : 
place au chantier 

 Le Polygone est un des 
trois quartiers valentinois (avec Le 
Plan et Fontbarlettes) à bénéficier 
du PRU, Programme de renouvel-
lement urbain. Ce dispositif,  
en partie financé par l’État via 
l’ANRU (Agence nationale pour  
la rénovation urbaine), vise à 
transformer profondément  
des quartiers dont une partie  
de l’habitat est vieillissante et 
certains espaces publics peu 
attractifs. Plusieurs gros chantiers 
se sont déjà concrétisés : la 
démolition de la tour Plein Ciel,  
les requalifications des rues Foch 
et Narvik, l’aménagement de  
la place du 11 novembre…
D’autres sont en cours ou à 
l’étude : l’aménagement du parc 
du Polygone, la réhabilitation du 
bâtiment qui accueillera le Centre 
d’information et d’orientation,  
la ludothèque Le Colimaçon  
et le centre médico-scolaire,  
la rénovation de l’école Bayet…
En ce début d’année 2023,  
un nouveau chantier est lancé :  
le réaménagement de la place  
de Dunkerque. L’objectif est de 
conserver la vocation du lieu,  
le stationnement, d’en préserver  
la gratuité, tout en l’embellissant 
et en le "rafraîchissant". 
Car ce vaste espace au revête-
ment dégradé se transforme, dès 
que les températures s’élèvent, en 

Objectif : conserver la vocation du lieu,  
le stationnement, en préserver la gratuité, 
tout en l’embellissant et en le "rafraîchissant". 
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CHASSE 
AUX MÉGOTS 

En France, chaque année,  
7,7 milliards de mégots  
sont jetés au sol. Ils polluent 
la nappe phréatique, le coût  
de leur ramassage est évalué 
à 38 €/habitant. 
La Ville a choisi de signer  
une convention avec Alcome, 
éco-organisme financé par  
les cigarettiers (en application 
du principe pollueur-payeur) 
et agréé par le ministère de  
la Transition écologique, qui 
va lui apporter son soutien 
dans la lutte contre ce fléau : 
recensement des lieux de 
concentration des mégots 
("hot spot"), fourniture  
- gratuite - de cendriers  
de rue et de poche, enlève-
ment des mégots collectés 
par les agents de la Propreté 
urbaine…
La participation d’Alcome, 
pour les villes de la taille  
de Valence, s’élève à 2,08 €/
habitant. 

 > valenceromansagglo.fr/au 
quotidien/déchets/la collecte  >alcome.eco

 >Jusqu’au 31 janvier, 15 h > 18 h, 
Maison du projet, MPT du 
Polygone, avenue de l'Yser.

RÉINVENTER 
LA VILLE

Concernés par le Programme 
de renouvellement urbain 
(PRU), les quartiers de 
Fontbarlettes, du Plan et  
du Polygone sont en cours  
de transformation. La Ville a 
souhaité associer ceux qui y 
vivent à ces évolutions. Ainsi, 
depuis 2021, de nombreuses 
animations sont proposées 
aux enfants afin de leur faire 
mieux connaître leur quartier, 
son passé et son avenir.  
Ils ont notamment participé à 
la réflexion sur les jeux au sol 
de la place du 11 Novembre 
ou le réaménagement du parc 
du Polygone. 
L’exposition Réinventer la ville, 
un jeu d’enfant, présentée 
actuellement à la Maison  
du projet réunit les photos et 
une partie des contributions 
produites lors des animations. 
Elles illustrent la richesse  
des échanges et la créativité 
des enfants.

Place de Dunkerque : 
place au chantier 
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DÉCHETS : 
DU NOUVEAU 

En 2022, le contenu des bacs 
gris, réservés aux ordures 
ménagères non recyclables,  
a diminué, au profit des bacs 
jaunes ou bleus, destinés aux 
emballages et papiers qui eux, 
ont pris du poids (+ 6,8 %).
Par conséquent, l’Agglo, qui 
gère la collecte des déchets, 
a mis en place une nouvelle 
organisation, effective depuis 
le 1er janvier. La fréquence 
ainsi que les jours de passage 
ont évolué. Ces dernières 
semaines, un auto-collant a 
été apposé sur les bacs afin 
d’informer les Valentinois, 
secteur par secteur. 
Cette évolution s’inscrit dans 
une démarche qui vise à déve-
lopper le tri et le compostage, 
avec un double objectif : 
mieux maîtriser les coûts  
et mieux respecter l’environ-
nement. Rappel : la taille 
maximale des sacs déposés 
dans les bacs enterrés est de 
50 litres. Ils doivent être 
soigneusement fermés.  

https://geo.valenceromansagglo.fr/adws/app/5d0cc7f7-1a39-11ed-877a-9d6960f044a5/index.html?context=xtb2.
https://alcome.eco/
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3Séjours sont organisés en 2023 par le Centre communal 
d’action sociale (CCAS) pour les seniors de plus de 60 ans.  
Ils sont proposés à des prix attractifs, grâce au soutien de l’ANCV 
(Agence nationale des chèques vacances) et de la Carsat. 
Au programme : 
>Big Meil (Finistère), du 6 au 13 mai ; 
>Alleyras (Haute-Loire), du 24 juin au 1er juillet ; 
>Hendaye (Pyrénées-Atlantiques), du 14 au 21 octobre. 
De nombreuses visites sont prévues avec la découverte  
des richesses patrimoniales, gastronomiques, culturelles …  
de ces territoires. 
Préinscriptions du 31 janvier au 10 février pour les 3 séjours.

 > Infos : CCAS, 04 75 79 21 50 ; immeuble Le Forum, 7, avenue de Verdun.

Les Rendez-vous 
de la santé 2023  

La Direction de la santé 
publique, service municipal, 
nous propose un nouveau 
rendez-vous mensuel avec 
toujours le même objectif : 
nous aider à prendre soin  

de nous grâce à une 
alimentation équilibrée,  

de l’activité physique  
et le choix de modes  

de déplacement actifs.  
Chaque mois, retrouvez sur 
valence.fr/vivre à Valence/
santé/les rendez-vous de la 
santé, plusieurs rubriques : 

Une recette à base de 
légumes de saison, saine, 

savoureuse et simple 
à réaliser. 

Une activité physique 
accessible à tous, proposée 

par le CDOS (Comité 
départemental olympique 

et sportif) ou bien une 
proposition de sortie à faire 
en marchant ou en courant, 

voire en pédalant.  

Une information sur les 
perturbateurs endocriniens 

qui sont susceptibles de 
favoriser de nombreuses 

pathologies en interagissant 
avec notre système hormo-
nal. Mieux les connaître pour 

mieux les éviter… 

Et aussi : 
• La présentation  

d’un événement ou d’une 
activité proposée à Valence.
• L’interview, sous la forme 

d’une pastille sonore,  
d’un acteur de la santé 

valentinois.

LES VŒUX DE RETOUR      

Après trois années d’absence, Nicolas Daragon, Maire de Valence et le 
conseil municipal vous accueillent le lundi 23 janvier pour la traditionnelle 
cérémonie des vœux à la population. Rendez-vous à 18 h 30 au Palais  
des congrès et des expositions Jacques-Chirac. Lors de cette soirée, vous 
découvrirez le nouveau film de l’année, réalisé par Neos Film, ainsi qu’une 
exposition photos mettant en avant quelques-uns des nombreux talents et 
savoir-faire locaux. Enfin, la présence des élèves de l'option musique de la 
cité scolaire Camille Vernet permettra de savourer un joli moment musical. 

 >Cérémonie des vœux à la population, 23/01 > 18 h 30, Palais des congrès et des 
expositions Jacques Chirac. Inscriptions avant le 19/01 : voeux@mairie-valence.fr,  
04 75 79 25 05.

https://www.valence.fr/fr/vivre-a-valence/sante/les-rendez-vous-de-la-sante.html
mailto:voeux%40mairie-valence.fr?subject=
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 Symbole de vie, de croissance,  
de force, de renaissance - à chaque printemps -,  
de longévité, l’arbre est aussi un formidable atout 
pour nos villes : 
> il joue un rôle fondamental dans la régulation 
des pics de chaleur, en nous faisant de l’ombre  
et grâce au phénomène d’évapotranspiration ; 
> il contribue à la qualité de l’air que nous 
respirons car il stocke le dioxyde de carbone 
émis par les activités humaines. 
La Ville a choisi d’offrir un arbre à chaque bébé 
valentinois né au cours de l’année écoulée.  
Les jeunes parents avaient 2 possibilités :
> planter cet arbre, qui leur a été remis lors  
d’une réception à l’Hôtel de Ville le 10 décembre, 
dans leur jardin ou sur leur balcon ; 
>laisser la Ville planter l’arbre de leur enfant dans 
une "forêt des bébés". En cet automne 2022, 

LA VILLE OFFRE UN ARBRE À TOUS LES BÉBÉS VALENTINOIS  
NÉS AU COURS DE L’ANNÉE ÉCOULÉE. LEURS PARENTS PEUVENT 
LE PLANTER CHEZ EUX OU AU SEIN D’UNE FORÊT URBAINE.

110 jeunes plants ont été 
remis aux nouveaux  

parents. Ils s’épanouiront 
dans les jardins ou sur 

les balcons valentinois.

c’est le parc du Polygone qui été retenu pour 
créer cette première forêt. Les familles ont été 
invitées, aux côtés des Valentinois volontaires  
et des jardiniers municipaux, à se joindre  
à une plantation participative (la 6e en moins  
de deux ans), le 30 novembre. 
210 arbres au total ont été offerts dans  
le cadre de cette opération qui sera renouvelée 
chaque année.  
Elle est une des facettes du "Plan arbres" lancé 
par la Ville en 2020 dont l'objectif est de planter 
10 000 arbres d’ici 2026 selon 4 axes :
> le renouvellement du patrimoine arboré 
(notamment pour compenser les dégâts causés 
par l’épisode neigeux de novembre 2019) ; 
> la plantation d’arbres urbains pour lutter  
contre les îlots de chaleur ; 
> la création de boisements pour générer  
des îlots de fraîcheur urbains ; 
> la réalisation de vergers pour mettre  
en valeur le patrimoine arboricole drômois. ■  

Un bébé = un arbre 

10 000 arbres pour valence
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La Ville  
crée une aire 

de camping-cars

Janvier 2023 
Début des travaux  

de construction d’une aire  
pour les camping-cars, 
 sur un ancien parking,  

au carrefour de l’avenue  
de Provence et du chemin  

de l’Épervière, à la fois proche  
du centre-ville et de l’espace  

de loisirs de l’Épervière  
(parc + centre nautique).  

Un merlon planté d’arbres  
la protègera des nuisances 

sonores générées  
par la circulation. 

13 
Emplacements  

vont être réalisés.  
Ils seront délimités par  
des haies paysagères.  
Ils seront constitués  

d’une zone de stationnement  
en béton et d’une zone  

de vie enherbée.  
Le site sera équipé  

d’une aire de service  
vidange/remplissage.  
Il sera accessible via  

un dispositif de borne  
de contrôle et de paiement.  

Il sera placé sous  
surveillance vidéo.   

Printemps 2023 
Ouverture de l’équipement  

aux camping-caristes.

500 000 €
Seront consacrés  
à cette opération,  

co-financée à parts égales  
par la Ville et Valence  

Romans Agglo. 

À SUIVRE

 La politique de mécénat développée par la Ville 
répond à deux objectifs principaux :
> Rechercher des financements dans un contexte  
de baisse des recettes et de hausse des dépenses ; 
> Impliquer les acteurs économiques locaux dans  
les projets concourant à la qualité de vie et l’attractivité 
du territoire valentinois. 
Plusieurs axes sont privilégiés : 
•  la transition écologique et la lutte contre 

le réchauffement climatique,
• la valorisation du patrimoine culturel,
•  les grands évènements : Journées de la truffe,  

festival Sur le champ !, Féeries d’hiver…,
•  le soutien à la programmation des équipements 

culturels (Théâtre de la Ville et Musée).
Six entreprises ont apporté en 2022 leur soutien au 
Plan arbres : le groupe Cheval (10 000 €), Bertolami 
(40 000 €), Bottino (15 000 €), Chapon (4 400 €),  
Vinci (51 000 €), Renault (60 000 €), sachant que  
toutes se sont engagées sur plusieurs années.
L’entreprise Specialized a financé la création de parcs 
de stationnement pour les vélos en offrant des racks 
où les attacher (50 000 €).  
Par ailleurs, la Maison Pic a décidé de s’engager sur 
trois ans (2022>2024) à hauteur de 20 000 € annuels, 
pour financer la programmation culturelle du musée 
"avec un soutien financier appuyé aux grandes 
expositions temporaires".

LES DONS DE MÉCÈNES PERMETTENT À LA VILLE  
DE FINANCER DES PROJETS CULTURELS,  
ENVIRONNEMENTAUX, PATRIMONIAUX…

De précieux 
soutiens

Plusieurs mécènes 
contribuent au finance-

ment du Plan Arbres.  
Le 30 novembre,  

700 jeunes plants ont 
été mis en terre dans  
le parc du Polygone, 
dans le cadre d’une 

plantation participative. 

10 000 arbres pour valence

P
L
A
N

 A
RBRES

2
02

0/2026





tout
savoir
sur Les Comités de quartier

DES COMITÉS DE QUARTIER,  
POUR QUOI FAIRE ? 
Ouverts à tous, les Comités de quartier sont des instances  
de dialogue permanent entre les Valentinois et la municipalité, 
un lieu d’échange et de concertation au service de l’amélioration 
de notre cadre de vie. Ils peuvent être consultés, associés  
à l’élaboration des projets et à leur réalisation.  

COMMENT ÇA MARCHE ? 
Une charte, adoptée en décembre 2014, précise leurs missions, 
leur composition, l’engagement de la Ville à leur égard…  
Cette charte laisse à chaque Comité une grande liberté  
d’organisation, notamment quant au nombre de membres  
du bureau, à la périodicité des réunions… 
À leur initiative, sont organisées des réunions publiques 
permettant d’aborder, en présence de représentants de la 
Ville, une thématique en particulier ou bien de faire le bilan 
des actions entreprises. Depuis la fin des restrictions dues  
au Covid (printemps 2022), 7 réunions ont eu lieu. 
Ponctuellement, les membres des Comités participent  
à une visite de leur quartier, en présence de techniciens 
municipaux. Ensemble, ils repèrent ce qui peut être amélioré. 

QUI PEUT PARTICIPER ? 
Tous les Valentinois. Les Comités de quartier sont des assem-
blées apolitiques et autonomes de citoyens indépendants  
et bénévoles. 

QUELS SONT LES PRINCIPAUX  
THÈMES ABORDÉS ?  
L’aménagement de voiries (avec, par exemple, l’installation  
de ralentisseurs, la réalisation de plateaux traversants…), 
l’éclairage public, le stationnement, les aires de jeux…  
Les Comités de quartier ont été très actifs dans le choix  
de l’installation de ruches à livres ou de composteurs. 

NÉS D’UNE DÉLIBÉRATION APPROUVÉE PAR LE CONSEIL  
MUNICIPAL DU 30 JUIN 2014, LES COMITÉS DE QUARTIER  
VALENTINOIS ONT ÉTÉ MIS EN PLACE EN 2015. 

"En tant que Comité de 
quartier, nous avons à la 

mairie des interlocuteurs 
privilégiés auxquels nous 

pouvons faire remonter  
les points à améliorer, à 

l’échelle de notre quartier. 
Par exemple, le 15 avril,  

nous avons signalé  
que les dalles autour des 

arbres se soulevaient 
avenue Victor-Hugo,  

ce qui pouvait constituer  
un danger pour les piétons.  

Des travaux ont été réalisés 
le 22 avril. Nous sommes 
consultés sur les projets : 

création de places bleues  
de stationnement place 
Danton et de places de 
stationnement pour les 

riverains rue Cuvier, réno- 
vation du square du Clos 
Sylvestre… Le Comité de 
quartier a aussi pour rôle  

la diffusion d’informations, 
dans le cadre de réunions 
publiques qui peuvent être 

thématiques : celle du  
22 novembre, avec Rénov’ 

Habitat, sur le thème  
des économies d’énergie  

et de la rénovation de 
l’habitat a réuni plus  
de 50 participants. "

Jennifer Gaulier, 
présidente du Comité 

de quartier Danton. 
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parole d'élu

Bruno Chaffois 
Conseiller municipal  
délégué au dialogue citoyen

Notre municipalité accorde une 
grande importance à la relation  
de proximité qu’elle cultive avec  
les Valentinois. Cette proximité  
est essentielle car elle nous 
permet, à nous élus, de connaître 
les attentes de nos concitoyens. 
Elle doit être basée sur les 
échanges, le dialogue, le partage 
d’informations. 
Mis en place dès 2015, les Comités 
de quartier sont un des rouages  
de cette proximité, un outil du 
dialogue citoyen et de la démocra-
tie participative. 
Ils ont été créés pour donner la 
parole à l’ensemble des 
Valentinois. Ils ont pour mission 
d’éclairer la municipalité sur 
les actions utiles en faveur  
de la qualité du cadre de vie  
au sein de chaque quartier.  
De nombreuses réalisations  
sont dues à leurs interventions ou 
à leurs contributions aux phases  
de réflexion et de concertation 
menées par la municipalité avant 
tous les grands projets. 
Aujourd’hui, après une longue crise 
sanitaire qui a rendu difficiles les 
rencontres, les échanges directs, 
nous voulons redire notre attache-
ment à ces Comités de quartier. 
Nous voulons rendre hommage  
et remercier chaleureusement  
ceux qui sont restés mobilisés 
pour les faire vivre. 
Et nous invitons tous les 
Valentinois souhaitant s’impliquer 
dans l’amélioration de leur vie 
quotidienne à participer aux 
réunions de leur Comité.  

7 COMITÉS DE QUARTIER, 1 CONSEIL  
DE QUARTIER, 5 CONSEILS CITOYENS
Les Comités de quartier peuvent prendre plusieurs formes. 

> 5 sont des Conseils citoyens : Fontbarlettes, Le Plan/Vellan/
Thabor, Chamberlière, Polygone, Valensolles. Dans ces quartiers 
dits "prioritaires", la création de Conseils citoyens est obligatoire. 
Ils font aussi office de Comités de quartier.
Ceux de Fontbarlettes, du Plan et du Polygone, quartiers concernés 
par le PRU (Programme de renouvellement urbain) participent 
aux instances de pilotage, sont invités aux événements organisés 
autour de ce dispositif, sont impliqués dans les démarches  
de concertation…

> Le Centre-ville est doté d'un Conseil de quartier qui réunit 
deux collèges : celui des habitants et celui des personnes 
qualifiées (un élu référent, des représentants des secteurs  
de la culture, du tourisme, de l’urbanisme, des déplacements,  
des commerces, des cafés-hôtels-restaurants…). 

 > valence.fr

 
Centre-ville, Fontbarlettes,  

Plan/Vellan/Thabor, Chamberlière,  
Polygone, Alpes-Maubourg, Laprat,  

Grand Charran/Briffaut, Châteauvert, 
Fontlozier, Danton, Valensolles,  

Petit-Charran. 

13
Comités de quartier

https://www.valence.fr/fr/connaitre-la-mairie/la-vie-citoyenne/quartiers-13-comites.html
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Le nouveau PLU rend inconstructibles 45 ha  
de terres rendues à l’agriculture, à l’est de Valence,
à la lisière du quartier de La Bayot.



21 / 

Un nouveau PLU 
pour Valence
APPLIQUÉ DEPUIS LE 1ER DÉCEMBRE 2022, LE PLAN LOCAL 
D’URBANISME (PLU) RÉVISÉ INTÈGRE ENJEUX ENVIRONNE-
MENTAUX, PROTECTION DU PATRIMOINE, QUALITÉ DU CADRE 
DE VIE ET ACCOMPAGNEMENT DE L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE. 
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Et pour ma parcelle ?
Le PLU peut être consulté au  
service Urbanisme réglementaire 
(1, place Jacques-Brel, aux heures 
d’ouverture). Pour tout renseigne-
ment : 04 75 79 22 53 (du lundi au 
vendredi de 9 h 30 à 12 h) et gestio-
nurbaine@mairie-valence.fr. 
Il est également accessible sur le site 
internet de la Ville, valence.fr/Valence 
pratique/urbanisme qui intègre un 
lien vers le géoportail de l’urbanisme 
permettant à chacun de connaître 
les règles concernant sa parcelle.  

3 grandes orientations
Le nouveau PLU de Valence a pour 
"colonne vertébrale" un Projet 
d’aménagement et de développe-
ment durable (PADD) regroupant 
trois grandes orientations. Le PLU 
intègre des outils réglementaires 
qui doivent permettre de les mettre 
en œuvre. 

1 - Valence à taille humaine, 
pensée pour ses habitants
Afin de préserver un cadre de vie de 
qualité et les spécificités de chaque 
quartier, le zonage des secteurs 
d’habitat a été retravaillé. Trois 
grandes zones ont ainsi émergé  : 
centre historique ; espaces plus denses 
à dominante collective et favorable 
à l’accueil d’activités économiques 
compatibles avec l’habitat ; espaces 
moins denses à dominantes indivi-
duelles ou petits collectifs. 
Pour chacune de ces zones, la régle-
mentation est adaptée aux diffé-
rents enjeux (hauteur des bâtiments, 
activités pouvant être accueillies, 
végétalisation, stationnement…) 

       ruit de trois ans de 
travail et d’une large concertation, 
le nouveau PLU de Valence a été 
adopté par le conseil municipal du 
21 novembre 2022. Il est entré en 
vigueur le 1er décembre dernier. Il 
intègre plusieurs documents règle-
mentaires et techniques, dont deux 
intéressent tout particulièrement 
les Valentinois qui ont un projet de 
construction, d’aménagement, de 
rénovation… 

Les documents à consulter 
pour mon projet
> Le règlement : il prévoit les moda-
lités de construction et d’aménage-
ment en fonction du secteur déterminé 
dans le document graphique. Il se 
structure autour de trois questions : 
Où puis-je construire ? 
Comment intégrer ma construction 
à son environnement ? Comment 
raccorder ma construction ?
> Le plan de zonage : ce document 
graphique précise pour chaque par-
celle son classement dans une zone 
prévue par le code de l’urbanisme. 
Les zones agricoles et naturelles 
sont par principe inconstructibles. 
Les zones urbaines sont des secteurs 
rapidement constructibles. 
La dernière zone cible les secteurs 
de développement urbain à moyen 
voire long terme, les zones à urbaniser.

Un livret 
expliquant 
le PLU est  

à la disposition 
des Valentinois.

+ 213 
Hectares d’espaces protégés 
(138 ha d’espaces boisés 
classés + 75 ha d’espaces 
verts protégés) contre 116 ha 
dans le précédent PLU. 
1 340 ha de zone agricole  
(+ 83 ha), soit 1/3 de la 
superficie de Valence  
et 501 ha de zone naturelle 
(+ 113 ha). 

- 49 %
De consommation foncière 
par rapport à 2013  
(de 118 à 60 ha).  
Les zones à urbaniser 
(=secteurs de développe-
ment urbain à moyen  
voire long terme) passent  
de 258 à 49 ha.

F

mailto:gestionurbaine@mairie-valence.fr
mailto:gestionurbaine@mairie-valence.fr
https://www.valence.fr/fr/valence-pratique/urbanisme.html
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Par ailleurs, certains bâtiments pré-
sentant un intérêt patrimonial ou 
historique ont été identifiés. Leurs 
propriétaires sont tenus de protéger 
ou mettre en valeur leurs caractéris-
tiques s’ils réalisent des travaux  : 
ferronnerie, encadrement de fenêtres, 
menuiseries… 

 > + d’infos : Orientation d’aménage-
ment et de programmation "Valoriser 
l’identité valentinoise par la protection 
patrimoniale".

2 - Valence apaisée, respectueuse 
de son environnement 
Plusieurs outils de protection de 
l’environnement ont été intégrés au 
PLU. Ils sont gradués en fonction 
de leur intérêt pour la biodiversité, 
le rafraîchissement et le paysage. 
Ainsi, qu’ils soient isolés ou au sein 
des Espaces verts protégés et des 
Espaces boisés classés, les arbres ne 
pourront être abattus sauf justifica-
tions particulières (raison sanitaire, 
de sécurité… ou, exceptionnelle-
ment, en cas de nécessité technique 
avérée liée au projet). 
Parallèlement, la Ville a choisi de 
créer un coefficient de naturalité 
(lire p. 24-25).  

 > + d’infos : Orientation d’aménage-
ment et de programmation "Apaiser la 
ville par un environnement préservé".

3 - Valence dynamique, au cœur 
de l’écosystème rhodanien
Afin de préserver la diversité du 
commerce de proximité, le PLU 
intègre un outil interdisant le chan-
gement de destination des rez-de-
chaussée commerciaux sur certains 
secteurs : le parcours marchand du 
centre-ville, les regroupements de 
commerces de quartier indispen-
sables aux besoins des habitants. 
En complément, un linéaire de pro-
tection renforcée est créé autour des 
places du centre-ville et rue Pierre-
Semard : les activités autorisées, lis-
tées dans le PLU, ont pour point 
commun d’assurer la qualité du 
commerce, l’effet vitrine permettant 
des flux continus d’usagers.
D’autres outils concernent les zones 
d’activités  : pour créer des écosys-
tèmes favorables à l’attractivité éco-
nomique et éviter les nuisances, le 
PLU privilégie leur spécialisation. 
Il prévoit de ne pas étendre les 
zones commerciales périphériques 
et fixe un plancher de surface de 
vente pour éviter que les commerces 
de proximité nécessaires dans le 
centre-ville ou les quartiers ne s’y 
délocalisent. ■

Ce PLU a été récompensé par les  
Trophées de la participation et de la 
concertation car nous l'avons construit 
avec les Valentinois. Il trouve son équilibre 
dans notre volonté d'accompagner  
le dynamisme démographique et  
économique de la ville, de préserver  
et valoriser les espaces verts et naturels  
au profit de la biodiversité, du  
rafraichissement et des paysages.  
Franck Soulignac, adjoint au maire chargé de l’urbanisme.

Le plan de zonage, document  
graphique qui précise pour chaque  

parcelle son classement dans une zone 
prévue par le code de l’urbanisme,  

est, avec le règlement, un des deux  
documents que les Valentinois sont  

invités à consulter pour tout projet  
de construction ou d’aménagement.
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OBJECTIF PRINCIPAL DE LA VILLE  
À TRAVERS LE NOUVEAU PLU : LA QUALITÉ  
DU CADRE DE VIE DES VALENTINOIS. 

Protéger  
et innover

1 - Valoriser le patrimoine  
et l'identité des quartiers 
Outre les monuments historiques sur  
et aux abords desquels les travaux sont 
réglementés, certains bâtiments ont été 
identifiés dans le PLU pour leur intérêt 

patrimonial ou historique. Leurs 
propriétaires doivent protéger voire 
mettre en valeur leurs caractéristiques 
architecturales s’ils réalisent des travaux. 
Parallèlement, un Site patrimonial 
remarquable est en cours de création : 
tous les bâtiments situés à l’intérieur  
de ce périmètre seront soumis à  
une réglementation spécifique,  
leurs propriétaires pouvant bénéficier 
d’aides et d’avantages fiscaux. 

1

2
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Valence a choisi d’innover en créant un 
coefficient de naturalité qui, au-delà du seul 
calcul d’une surface à végétaliser, introduit 
des enjeux qualitatifs permettant de 
répondre à trois objectifs : rafraîchir la ville, 
améliorer le paysage urbain, offrir un habitat 
plus favorable à la biodiversité. 
Le choix de créer ce coefficient de naturalité 
s’inscrit dans une démarche globale 
(lancement d’un Plan arbres, opérations  
de végétalisation participative…) qui fait  
de Valence une ville 4 fleurs et récompensée 
par le prix national de l'arbre. . 

3 - Préserver le commerce de proximité 
Parallèlement aux mesures prises dans  
le PLU pour protéger le commerce de  
proximité dans le centre-ville et les quar-
tiers, la Ville dispose désormais d’un droit 
de préemption commercial. Ainsi, toute 
cession de fonds de commerce, de fonds 
artisanal, de bail commercial ou de terrains 
faisant l’objet de projets d’aménagement 
commercial situés au sein d’un périmètre de 
sauvegarde devra faire l’objet d’une déclara-
tion préalable. La Ville disposera d’un délai 
de 2 mois pour se porter acquéreur.  
Elle pourra ensuite choisir de rétrocéder 
bail, fonds ou terrain à un commerçant  
ou un artisan. 

4 - Révision du PLU : Valence, ville 2 étoiles  
Depuis 2016, Décider ensemble ("laboratoire 
d’idées visant à diffuser une culture de  
la participation") en partenariat avec la 
Gazette des communes, récompense et valorise  
les démarches participatives innovantes  
à travers ses Trophées de la participation  
et de la concertation. Les Trophées 2022  
ont été remis le 8 décembre dernier.  
La Ville a été récompensée (2 étoiles) pour  
la démarche de concertation déployée 
autour de la révision du PLU. 

Afin de préserver l’identité des quartiers, le zonage 
a été adapté à leurs spécificités (logements collectifs 
ou individuels par exemple). Une sectorisation  
a même été créée pour protéger des "pépites"  
valentinoises : les maisons castors des Charrans,  
les cités jardins de Valensolles…

2 - Coefficient de naturalité : la Ville innove 
Le code de l’urbanisme permet d’intégrer dans  
le PLU une exigence de surface éco-aménagée 
pour tout nouveau projet de construction.  

3

4

Le PLU, Plan local d’urbanisme, est le document qui fixe les règles 
d’urbanisme d’une commune, en tenant compte des réglementations 
et enjeux locaux et nationaux, notamment en matière d’environnement. 
Il s’impose aux administrations, aux promoteurs, aux particuliers qui 
souhaitent construire ou modifier un bâtiment, ou réaliser tout autre 
aménagement urbain.
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un hymne à l'amour 
en multi-symphonie

La symphonie du temps qui 
passe n’est pas un album, ni un 
film, ni une comédie musicale, 

ni un recueil de poèmes, dirait 
Magritte. Porté par Daria Nelson  
et Mathias Malzieu, ce projet est 
pourtant exactement tout cela  
à la fois. Après avoir co-signé  
Le dérèglement joyeux de la métrique 
amoureuse - un premier recueil  
de textes et collages - Daria Nelson 
et Mathias Malzieu ont magnifié  
et prolongé leur histoire personnelle 
aussi merveilleuse que douloureuse  
pour donner naissance à cette multi- 
symphonie. "L'idée est venue de 
Mathias qui m'a proposé de faire un 
album en duo. Il a écrit et composé 

les 10 chansons qui nous racontent, 
celle de l'histoire d'un couple, de sa 
rencontre, de ses doutes, le désir  
d'un enfant, la grossesse, puis le deuil 
lié à une fausse couche", raconte 
pudiquement Daria Nelson. Un album 
enchanté, empli de poésie, d'images 
bricolées comme un rêve d'enfant. 
Côté musique, il s’agit de chansons 
"pop cinématographiques sympho-
niques mâtinées d’électronica," 
explique Mathias Malzieu, le chanteur 
de Dionysos. "Au départ, l’intention de 
l’album, c’était une comédie musicale 

"Défendre ce projet 
 sur scène, qui plus est  
à Valence, sera l’aboutis-
sement d’une course de 
fond à travers les confine-
ments, les épreuves  
et les émerveillements."

Poésie et  
rêve d'enfant

à la Jacques Demy. Quand Daria est 
tombée enceinte, j'avais commencé 
cette chanson qui s’appelait "L'enfant 
fée". Au moment de la fausse couche, 
la chanson n'était pas terminée.  
Ça a été le vrai virage, on a décidé  
de continuer la chanson, tout en 
restant au plus près de la réalité."
L'aventure continue avec une tournée 
en France qui démarre dès le mois de 
janvier à Valence. "On avait vraiment 
envie de commencer notre tournée 
ici. Jouer à Valence c'est toujours 
quelque chose de spécial pour moi. 
J'y ai ma famille, mes amis,  
mes souvenirs d'enfance. Et puis,  
le Théâtre de la Ville est un lieu 
tellement magique. Je l'ai fréquenté 
beaucoup enfant mais ce sera la 
première fois que je m'y produirai  
sur scène", explique Mathias Malzieu. 
Une première forcément teintée 
d'émotion donc.  
"Il ne faudra pas s'attendre à ce qu'on 
fasse du Dyonisos. Ce sera quelque 
chose de totalement différent avec 
une projection de film, un concert 
piano-voix, des lectures théâtralisées 
des poèmes écrits par Daria et moi, 
et d'autres choses que je laisse aux 
spectateurs le soin de découvrir", 
raconte le chanteur.  Une première 
également pour Daria, photographe 
de talent, qui se découvre  chanteuse. 
" Je suis fière d’accompagner 
quelqu’un avec autant d’expérience 
et qui accepte de partager la scène  
et la lumière. Sur ce projet, on est  
à égalité. Il fait tout pour me mettre 
en valeur, pour m’aider, il me fait 
confiance. C’est tellement rare. Je ne 
peux pas rêver mieux", sourit-elle. ■
 > La symphonie du temps qui passe, 

sam.21/01 > 20 h 45 & dim.22/01 > 17 h, 
Théâtre de la Ville de Valence. 
Réservations : theatre.valence.fr
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"L’idée a germé pendant le confinement. À la reprise, l’évolution de mon 
poste m’a conduit à franchir le pas de la reconversion professionnelle.  
J’ai trouvé l’inspiration au Québec, où le transport de marchandises à vélo 
est très développé. Après une formation à l’entreprenariat, j’ai intégré la 
Fab-T afin de pouvoir échanger sur mon projet qui s’est concrétisé en juin 
dernier. En vélo Simon intervient dans un rayon de 5 km en partant du 
centre-ville de Valence, un territoire regroupant 100 000 habitants et une 
vingtaine de zones d’activités. J’ai commencé à travailler avec un magasin 
bio et des fleuristes, accompagné par Cycloteam. Parallèlement à mes 
livraisons je prospecte, notamment auprès des transporteurs. J’aimerais 
proposer la livraison de plateaux repas à des entreprises. Mes atouts ?  
Je suis réactif et rapide pour un tarif très compétitif, flexible, local,  
silencieux, non polluant… et toujours de bonne humeur." 

 > envelosimon.com 

ANTOINE WEBER, FONDATEUR D’EN VÉLO SIMON ET COURSIER,
AIMERAIT CRÉER UNE SCOP POUR DÉVELOPPER LES LIVRAISONS
À VÉLO. 

RÉACTIF, ÉCONOMIQUE, ÉCOLOGIQUE

"Le samedi 28 janvier, le "Job dating" Pilote Ton 
Job permettra de rencontrer des entreprises 
locales qui recrutent dans différents secteurs  
de l’industrie et sur tous types de postes (opéra-
teurs, techniciens, ingénieurs, fonctions supports, 
cadres …). Il se déroulera sur le site d’arrivée du 
Rallye Monte-Carlo Historique, au Champ de Mars.  
Afin de proposer un "job dating" différent dans un 
contexte convivial, ces rencontres innovantes sont 
organisées lors d’événements sportifs, culturels… 
C’est l’occasion pour les candidats et les entreprises 
d’avoir un premier échange informel, de rencontrer 
une quinzaine d’entreprises du territoire, découvrir 
leur environnement et leurs métiers, déposer  
un CV, se renseigner sur des formations, des  
missions, des postes à pourvoir."

 > Pilote ton job, le samedi 28 janvier 14 h > 18 h, 
Champ de Mars. pilotetonjob.fr

UN "JOB DATING" INNOVANT
ESTELLE GIRARD, CHARGÉE DE COMMUNICATION
ET SABINE CHAREYRE, CHARGÉE D'AFFAIRES
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, EMPLOI - FORMATION
AUPRÈS DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE ALPES. 

http://envelosimon.com
http://pilotetonjob.fr
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"Le cancer de la prostate touche 50  000 hommes en France 
chaque année. Celui du testicule est le plus courant chez 
l’homme jeune. Le premier est silencieux, sans symptôme dans 
90 % des cas. Quand j’ai appris que j’en étais atteint, l’association 
CerHom, créée en 2014 par un oncologue, m’a aidé dans mon 
parcours de patient. Elle m’a offert un accompagnement 
humain, une écoute. Les 2 lignes téléphoniques de l’association*  
permettent aux nouveaux patients de parler avec des per-
sonnes ayant vécu l’expérience du cancer, qui les informent, les 
soutiennent. C’est important pour préserver sa santé mentale. 
Les hommes ont du mal à parler de ces cancers qui touchent 
leur virilité, leur sexualité. CerHom les interpelle avec des confé-
rences, des films, des pièces de théâtre… et les sensibilise à  
la prévention  : autopalpation des testicules  ; mise en place 
d’une surveillance avec son médecin traitant, dès 50 ans, pour 
dépister le cancer de la prostate."
* Test'Écoute : 07 82 33 15 72 ; Prost’Écoute : 06 41 22 41 51 

 > Rdv le 2 février, à la Maison relais santé, pour la Journée mondiale 
du cancer (lire p. 10); cerhom.fr

"Depuis quelques mois, je préside l’Entente pétanque 
Valence qui rassemble les 7 clubs valentinois* dont 
le mien, La Marquise. Elle a été créée à l’ouverture du 
complexe Jean-Marc Abattu afin de gérer son occu-
pation, en lien avec la Ville. C’est un bel outil, qui 
regroupe 32 terrains couverts et 16 en extérieur. Il 
accueille les 17, 18 et 19 février un 8e de finale de 
coupe de France. Il est ouvert à tous, du lundi au ven-
dredi, gratuitement pour les plus de 500 licenciés 
valentinois. Les sociétaires des clubs extérieurs 
paient un droit d’entrée de 35 € par an. Nous avons 
choisi de faire payer sa location pour les compéti-
tions, le week-end, ce qui nous permet, avec les  
recettes de la buvette, de rémunérer un salarié qui 
entretient le site et veille à son bon fonctionnement. 
Notre rêve  : organiser un tournoi national sur le 
Champ de Mars." 
*+ Polygone, Chamfort, Valensolles, Parc Delessert, Jean Perdrix, 
Portugais de Valence.  

CHRISTOPHE SWIATEK, AMBASSADEUR 26-07 DE L’ASSOCIATION CERHOM 

(FIN DU CANCER ET DÉBUT DE L’HOMME) A PARTICIPÉ À LA SENSIBILISATION
AU CANCER DE LA PROSTATE, AU CENTRE HOSPITALIER. 

"LA PÉTANQUE EST 
UNE TRADITION VALENTINOISE"

"SE FAIRE DÉPISTER. EN PARLER"

GAMIN DE CHÂTEAUVERT, FLORENT LOMBARD
EST TOMBÉ TOUT PETIT DANS LA PÉTANQUE.
IL PRÉSIDE L’ENTENTE PÉTANQUE VALENCE. 
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LE PETIT SOUK
Idées cadeaux pour petits et grands.
14, rue Émile-Augier, 04 75 74 17 67

 > lpsvalence@lepetitsouk.fr ; lepetitsouk.fr

LIGNARIUS
Double plongée dans l’univers du Seigneur  
des anneaux et de la lithothérapie. 
10, rue de la Banque, 04 75 63 31 03

 > lignariusfantasy.com 

LA TRANCHE
Produits locaux à déguster  
en sandwich, dans un bol…
54, rue Madier-de-Montjau,  
09 50 26 67 71

 > latranche.valence@gmx.fr  

LA LOGE DE LA CORDONNIÈRE
Réparation, rénovation, entretien  
d’articles en cuir, ceintures  
sur mesure, reproduction de clés…
25, rue Général Farre, 07 66 59 98 95

 > contact@loge-cordonniere.com 
loge-cordonniere.com 

CHEZ MAYA ET MIKA  
Décoration artisanale, accessoires de 
mode, meubles upcyclés, salon de thé…
66, avenue Victor-Hugo, 09 81 48 04 45

 > chezmayaetmika@yahoo.com  

l'actu 
du com-
merce

l'actu 
du com-
merce

 110 000
Euros de subventions ont été  
accordés aux commerçants  
du centre-ville par la Ville  
et ses partenaires  
(État et Région) en 2022. 

ILS VIENNENT D’OUVRIR 

mailto:lpsvalence@lepetitsouk.fr
http://lepetitsouk.fr
http://lignariusfantasy.com
mailto:latranche.valence@gmx.fr
mailto:contact@loge-cordonniere.com
http://loge-cordonniere.com
mailto:chezmayaetmika@yahoo.com




PENDANT TOUT UN WEEK-END, LE CHAMP DE MARS  
SE TRANSFORME EN MARCHÉ AUX TRUFFES AVEC DES  
DÉGUSTATIONS, DES DÉMONSTRATIONS, DES CONFÉRENCES...

On l'a découverte, explorée, 
savourée... Les 21 et 22 
janvier, chefs et producteurs 

vous proposent de la déguster.  
Qui ça ? La truffe, bien évidemment !  
Mets incontournable des repas  
de fin d'année, elle est à même  
de sublimer n'importe quel plat. 
C'est d'ailleurs la période idéale 
pour la goûter toute fraîche, tout 
juste sortie de terre et dans la 
pleine puissance de ses arômes ! 
La truffe se récolte en effet  de 

novembre à mars, avec un pic fin 
janvier. Et c'est en Drôme qu'on en 
produit le plus : environ 60 % des 
truffes noires françaises gran-
dissent dans le sol drômois. Mais 
contrairement à tous les autres 
champignons, elle ne se cultive pas, 
elle se provoque juste. La chance  
et le destin restent maîtres de son 
apparition, et bien qu’on puisse 
créer les conditions propices  
à son éclosion, récolter la truffe  
est toujours un pari, jamais une 
certitude. "Les trufficulteurs de  
la Drôme plantent des chênes  
(et parfois, exceptionnellement, 
d’autres espèces comme des pins) 
dans le sol sec et calcaire de la 
région, où les étés sont secs et les 
automnes plus humides et espérent 

que la symbiose entre les racines  
et le champignon se fasse. Après 
avoir planté un chêne truffier, il faut 
au moins sept ans pour espérer 
leur présence, car la truffe ne se 
voit pas : elle est le seul champignon 
qui pousse sous terre" précise  
Roland Perrenot, président du 
syndicat des trufficulteurs Drôme 
des collines. Pour aller la cueillir, il 
faudra compter sur un chien truffier 
qui détectera le champignon 
et creusera pour aller le chercher. 
Voilà pourquoi la truffe demeure 
rare. La France ne produit qu’une 
trentaine de tonnes chaque année. 
Pour s'en régaler, environ 7 g par 
personne suffiront pour agrémenter 
une omelette, un plat de pâtes  
ou un risotto. ■

Un diamant  
à déguster 

été 2022
le
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La truffe noire,  
ou truffe du Périgord 

(Tuber Melanosporum), 
est la plus appréciée 

des gourmets
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SAVOUREUX PROGRAMME  

Sur le Champ de Mars, les 21 et 22 janvier, 
l’événement Truffe, une planète à déguster 
accueillera 9 chefs drômois et ardéchois  
qui réaliseront en direct des démonstrations 
gastronomiques : Masashi Ijichi,  
(La Cachette, Valence), Baptiste Poinot 
(Flaveurs, Valence), Sevag Agop (L’Agopé, 
Valence), Olivier Samin, (Le Carré d’Alethius, 
Charmes-sur-Rhône), Christophe Beucher 
(L’Ode Marine, Bourg-de-Péage), David 
Bourne (Vice-champion du monde  
de traiteur, Rovaltain), Thierry Chalancon 
(L’Oiseau sur sa branche, Saou), Claude 
Brioude (Le Brioude, Neyrac-les-Bains)  
et Richard Rocle (L’Auberge de Montfleury, 
St-Germain). On retrouvera également  
tous les ingrédients du succès : 
• Les Truffatous, un carnet de 6 tickets 
vendu 12 € pour picorer au gré de ses 
envies (toasts au beurre truffé, brie à la 
truffe, omelette à la truffe, ravioles à la 
truffe, verre de vin, café…) et déguster sur 
l’un des "mange debout" installés sous le 
chapiteau (samedi et dimanche, 9 h > 17 h).
• Pépiniéristes, producteurs locaux et 
viticulteurs seront présents sur le marché 
des produits du terroir (samedi et 
dimanche, 9 h 30 > 18 h).
• La vente de truffes passées au crible  
du contrôle qualité (samedi et dimanche,  
10 h > 17 h).
• Des rendez-vous pour tout savoir sur la 
truffe : stand découverte des truffes avec 
l’INRA de Nancy (9 h > 17 h, samedi et 
dimanche) avec une dégustation de cacao 
proposée par la Cité du chocolat Valrhona, 
espace animations enfants (9 h > 17 h, 
samedi et dimanche), conférence sur  
Les accords mets/vins par l’Université du 
vin de Suze-la-Rousse (dimanche, 13 h 40)… 
 > Truffe, une planète à déguster, 21 & 22/01, 

Champ de Mars. Plus d'infos : valence.fr
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Le chêne s'accommode  
et vit naturellement en  

symbiose avec la truffe. 

Bien que le cochon 
puisse être utilisé,  
le chien reste  
le meilleur atout  
pour repérer la truffe 
dans les sols.

De nombreux produits à base de truffe ne contiennent 
que des arômes. Rarement extraits de la truffe,  
ils sont souvent obtenus par extraction à partir  
d’autres végétaux ou de manière synthétique,  
Afin d’utiliser la dénomination "truffe", les denrées 
françaises doivent en contenir un minimum d’1 %. 
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Le Rallye Monte-Carlo
historique est

égalementl’occasion 
pour les pilotes

de découvrir quelques
spécialités culinaires

locales comme
notamment 

la tartelette aux 
pommes concoctée 

par la famille  
Jouanny ou encore

une dégustation
de produits locaux et

régionaux sur la place  
du marché

à Saint-Agrève.

Une course  
populaire

Àsa création, le Rallye 
Monte-Carlo n'est pas 
encore à proprement parler 

une épreuve sportive, mais plutôt 
un moyen d'attirer la jet set 
européenne à Monaco. "À cette 
époque, les gens mettaient un 
casque, prenaient leur voiture et 
partaient pour le rallye.", raconte 
Géry Mestre, président de la 
Commission des voitures de 
collection de l'Automobile club de 
Monaco (ACM). "Les concurrents 
étaient des amateurs. Puis petit à 
petit, des coureurs professionnels 
ont participé et les voitures se sont 
équipées comme des voitures de 
rallye." Pour revenir aux sources de 
cette épreuve, l’ACM décide en 1998 
d’organiser une épreuve réservée 
aux véhicules ayant concouru entre 
les années 1950 et 1970. Le rallye 
Monte-Carlo historique est né.  
"On reprend les mêmes véhicules 
mais également les itinéraires  
qui ont marqué le championnat  
du monde car ils sont parfaits : 
techniques même pour des pilotes 
chevronnés, et avec de superbes 
paysages."
Opel Kadett, Alpine, Renault 8, 
Lancia Stratos… Les voitures 
anciennes parcourent ainsi les 
routes de la Drôme, du Vercors,  
de l’Ardèche. "Le rallye est une 
épreuve de régularité, c’est une 
course sur route ouverte, au milieu 
des autres usagers. Ce qui fait 
qu’on peut être bloqué par un 

LE RALLYE MONTE-CARLO HISTORIQUE A UNE AMBITION : 
FAIRE REVIVRE LES BELLES HEURES DU RALLYE LE PLUS  
CÉLÈBRE DANS LE MONDE DU SPORT AUTOMOBILE.

Tracés mythiques

tracteur, un embouteillage…  
On doit impérativement respecter  
le code de la route. Les équipages 
ont des moyennes imposées sur 
des zones de régularité définies  
par les organisateurs", explique 
Sébastien Chol, copilote drômois, 
vainqueur en 2013.  
Autre spécificité : l’épreuve de 
concentration. "C’est ce qui me 
faisait rêver quand j’étais enfant.  
Le départ du Rallye était donné 
dans plusieurs villes d’Europe 
comme Glasgow, Paris, Milan, 
Reims… Tout le monde partait  
en même temps pour rejoindre  
le départ réel du rallye à Monaco.  
Certains roulaient 3 000 km  
pour parvenir à destination ! "  
Des souvenirs d’enfant vite 
rattrapés par le temps qui passe. 
"Nous sommes un peu nostalgiques 
de cette époque et notamment des 
conditions de course. Aujourd’hui 
l’électronique prend de plus en plus 
de place dans les voitures. Bientôt, 
on pourra faire le rallye sans 
copilote, juste avec son téléphone. 
L’état d’esprit du rallye est ailleurs, 
c’est d’aller faire les repérages sur 

le terrain en amont, prévoir une 
stratégie de course, anticiper les 
éléments", précise Sébastien Chol. 
Cela ne l’empêchera pas de prendre 
le départ à Reims le 27 janvier pour 
sa 18e participation consécutive. 
À ses côtés, Raymond Durand,  
au volant d'une Opel Kadett GTE 
de 1979. ■
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PARCOURS EXIGEANT  

Pour la 25e édition du Rallye Monte-Carlo Historique (24/01-01/02), Valence sera une nouvelle fois ville étape. "Pour nous 
Valence est idéale. D'une part, sa position géographique offre de superbes spéciales. D’autre part, la Ville est vraiment 
attachée à cet événement sportif populaire et nous accueille chaque année très chaleureusement ", raconte Géry Mestre. 
Les concurrents y arriveront le 28 janvier et passeront 2 jours sur les routes de Drôme et d’Ardèche. "Ce sont de très beaux 
parcours avec souvent de l’imprévu : la neige, le brouillard, la pluie nous obligent à revoir nos stratégies et à nous adapter", 
poursuit Sébastien Chol. 

Pour le premier  
Rallye Monte-Carlo 
historique,  
une quarantaine 
de concurrents
sont sur le départ. 
Cette année, 295 
équipages prendront 
la route à travers 
les Baronnies pro-
vençales, l'Ardèche, 
le Diois et la princi-
pauté de Monaco.
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 MAIRIE 
Place de la Liberté - 04 75 79 20 00 
Accueil du public :  
•  Du lundi au vendredi 8 h > 18 h ;  
• samedi 8 h > 12 h

Permanence du maire : 
• mardi 9 h > 12 h sur rdv 
au 04 75 79 25 17 ou à 
permanences@mairie-valence.fr
Pour inviter le maire ou les élus : 
invitations@mairie-valence.fr
Pour toute autre demande : 
cabinet_maire@mairie-valence.fr
PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL :  
27/03, 18 H

 SERVICES ET  
 ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX  
État civil
•  Lundi mardi mercredi vendredi   

8 h > 17 h 30
• Jeudi 12 h 30 > 17 h 30 
• Samedi 8 h > 12 h

Cellule emploi
Hôtel de Ville, place de la Liberté  
04 75 79 20 10

Service urbanisme réglementaire 
1, place Jacques-Brel - 04 75 79 22 53

Police municipale
13, bd Maurice-Clerc - 04 75 79 22 00 
Objets trouvés : 04 75 79 22 09

Pôle santé 
4, rue du Clos-Gaillard - 04 75 79 22 11

CCAS  
(Centre communal d’action sociale) 
Immeuble Le Forum, 7, av. de Verdun   
04 75 79 21 50

Cimetière
209, av. de Romans - 04 75 43 08 62

Plus d’infos : valence.fr
Théâtre de la Ville
Place de la Liberté - 04 75 86 14 50
theatre.valence.fr

Musée art et archéologie
4, place des Ormeaux - 04 75 79 20 80
museedevalence.fr

 SERVICES ET ÉQUIPEMENTS 
 COMMUNAUTAIRES 

Déchèteries 
•  Chemin du Pont des Anglais,  

zone de la Motte ; du lundi au vendredi : 
8 h 30 > 12 h, 14 h > 18 h et  
samedi 8 h 30 > 12 h 30 , 13 h 30 > 18 h.

•  15 cours Manuel de Falla : du lundi au 
vendredi (sauf le mardi) : 8 h 30 > 12 h, 
14 h > 18 h et samedi 8 h 30 > 12 h 30 , 
13 h 30 > 18 h.

Patrimoine - Pays d'art et d'histoire
Maison des Têtes, 57, Grande rue 
 04 75 79 20 86

Patinoire Jo Boyadjian
av. G. Clemenceau - 04 75 80 27 27 

Piscine Jean Pommier (Polygone) 
av. G. Clemenceau - 04 75 56 51 07 
Plus d’infos : valenceromansagglo.fr

Centre aqualudique Épervière
77, chemin de l’ Épervière 
04 75 84 29 40
centreaqualudique-eperviere.fr

Eau de Valence Romans Agglo
62, av. Sadi-Carnot - 04 75 57 86 20
eaudevalence.fr

Médiathèques 
04 75 63 76 60
mediatheques.valenceromansagglo.fr 

Centre du patrimoine arménien
14, rue Louis-Gallet - 04 75 80 13 00
le-cpa.com

Office de tourisme 
11, bd Bancel - 04 75 44 90 40 
valencetourisme.com

Agence Citéa
11bis, bd d'Alsace - 04 75 600 626
vrd-mobilites.fr

Police nationale
21, rue Farnerie - 04 75 82 22 22  
(17 en cas d’urgence)

Pharmacie de garde
S’adresser au commissariat de police

Maison médicale  de garde
Centre hospitalier, 179, bd Maréchal Juin 
04 75 75 75 75
Consultations à titre privé  
sans rendez-vous,  
• du lundi au vendredi 20 h > minuit,  
• samedi 12 h > minuit,  
• dimanche et jour férié 9 h > minuit.

Le numéro vert permet 
aux Valentinois de signaler  
toutes les anomalies rencontrées 
sur l’espace public. 
Du lundi au vendredi, 
9 h > 12 h et 14 h > 17 h.

"GARE ZÉRO 
DÉLINQUANCE" : 

DE QUOI S’AGIT-IL ? 
Le 12 décembre, les élus ont 

approuvé la mise en œuvre d’un 
projet relatif à la sécurité et à la 

sûreté de la gare de Valence-ville. 
Première étape : la signature  

d’une convention entre les services 
de l’État, le Parquet, la SNCF,  
la Ville et la Région qui est à 
l’initiative de cette opération. 

Il s’agit de renforcer la présence 
quotidienne et la coordination  
des forces de sécurité sur le 

secteur, de compléter leur action 
par le déploiement d’agents de 
sécurité privée, de renforcer la 

vidéoprotection et le déport des 
images SNCF vers la police 

nationale, de sécuriser l’enceinte de 
la gare (bornes d’appel d’urgence…) 
et d’assurer le traitement spécifique 

des poursuites par le Parquet. 
La Ville s’engage notamment  

à renforcer la présence de la police 
municipale et à contribuer au 

déploiement de 4 caméras 
supplémentaires d’ici 2024 

(financées à 80 % par la Région). 

QUE FAIRE 
DE MON SAPIN ?  

mailto:permanences@mairie-valence.fr
mailto:invitations@mairie-valence.fr
mailto:cabinet_maire@mairie-valence.fr
http://valence.fr
http://theatre.valence.fr
http://museedevalence.fr
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http://valencetourisme.com
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Groupe "Au service  
des Valentinois"  

Groupe "Ambition Valence" 
Bruno Casari. 

Groupe "Printemps 
Valence 2020"
Florent Mejean

Groupe "Europe  
Écologie Les Verts"
Annie Roche
Permanences derniers  
samedis du mois  
44, av de Verdun 10 h - 12 h.

tribunes de l'opposition municipale

Nous venons de passer une année de désillusions : une sortie de crise sanitaire inachevée, une guerre au sein de l’Europe, une précarité 
énergétique et une augmentation de la pauvreté. Prenant la mesure des difficultés que subissent les valentinois, nous pensons, qu’il y a 
urgence d'une transition énergétique au niveau municipal. Déjà plus de 12 millions de personnes en France, en situation de précarité 
énergétique : des millions à vivre dans des passoires énergétiques, à renoncer à se chauffer, et à voir leurs logements se détériorer en 
même temps que leurs santés.En effet, depuis plusieurs mois, les prix de l’énergie flambent parce qu’ils dépendent des marchés 
mondialisés et font exploser le coût de l’énergie. Cette nouvelle crise est intrinsèquement liée aux vagues de privatisations et de 
libéralisation successives (et excessives) qu’a subies le secteur de l’énergie ces vingt dernières années. Si le Covid-19 et la guerre 
Russe en Ukraine, sont des déclencheurs, les responsables de cette crise sont bel et bien les décideurs politiques d’hier et d’aujourd’hui 
qui ont fait de l’énergie une manne financière. Pour autant, cette situation difficile, ne viendra pas à bout de notre volonté à oeuvrer pour 
que chacun ait un égale accès aux droits élémentaires. C’est pourquoi nous sommes pour un service public de l’énergie afin de répondre 
aux besoins fondamentaux (se chauffer, s’éclairer, cuisiner,…).. Nous accusons ceux qui ont orchestré notre dépendance à l’énergie, les 
logements mal-isolés, l’étalement urbain et les industries les plus énergivores et polluantes. Il est temps de sortir de l’ébriété énergé-
tique qui va de pair avec une répartition de plus en plus inéquitable de l’énergie. Nous défendons, la gratuité des premiers mètres cubes 
d’eau et une régie municipal de chauffage urbain. En cette nouvelle année, des perspectives d’actions, de changement, de bifurcation 
s’ouvrent à nous. Pour accueillir les projets à venir, nous vous convions à la cérémonie de voeux que nous organisons avec les 
candidats de la Nupes, le 13 Janvier à 19h à la MPT du Petit Charran.

Groupe "Gauche Écologiste et Populaire", Jean-François Galland, Malika Kara Laouar, Jimmy Levacher. 
Permanence au 2, rue des Étables, le 1er samedi du mois, 10 h > 12 h.  

   

Je vous souhaite à toutes 
et à tous une belle et 
heureuse année 2023. 
Cette nouvelle année qui 
démarre risque d’être 
compliquée pour une 
grande majorité d’habi-
tants. Alors que la 
majorité municipale 
s’était engagée à agir sur 
le dossier du chauffage 
urbain d’ici la fin de 
l’année 2022, à ce jour 
rien ne s’est passé. Il est 
plus facile de signer des 
chartes et faire de la 
communication plutôt 
que d’agir du côté de  
la majorité municipale.  
Vous êtes de plus en plus 
nombreux à me contacter 
pour défendre vos 
intérêts. En cette année 
2023 continuons 
ensemble de construire  
le Valence de demain.

   

M. Daragon avait promis 
de régler le problème du 
chauffage urbain avant fin 
2022 avec l’aide des élus 
LFI. Au final, les LR et LFI 
ont réussi à se réunir pour 
rien : les habitants soumis 
à ce chauffage voient 
leurs charges s’envoler.  
Et nous payons tous les 
factures de chauffage des 
écoles et des gymnases 
toujours en hausse à 
cause d’un contrat signé 
par M. Daragon qui n’a 
rien encadré à l’époque. 
Les LFI et le maire ont 
voulu faire des réunions 
sous le secret (que j’ai 
refusé de cautionner) 
avec le prestataire. 
Finalement, nous, 
Valentinois, paierons 
toujours plus sans  
aucun contrôle. 

 « C’EST L’ABSENCE 
D’ÉCOLOGIE QUI EST 
PUNITIVE »
Faute d’anticipation, les 
politiques publiques sont 
confrontées à l’urgence 
climatique et sociale que 
nous annonçons depuis 
tant d’années !
 Il y a longtemps que 
certain-e-s, par sagesse  
ou nécessité, se chauffent 
à 19°, débranchent leurs 
appareils électriques hors 
utilisation, limitent leur 
consommation d’eau.  
Et pendant ce temps vous 
tardiez, Monsieur le maire, 
à interdire les écrans 
publicitaires numériques,  
à appliquer la loi sur 
l’éclairage nocturne …
Adhérer à la Charte 
Ecowatt, c’est bien mais ça 
ne suffit pas. Un juste plan 
de sobriété juste passe par 
la responsabilité collective.
Que 2023 soit une année 
plus juste et plus solidaire.

Cette tribune ne nous 
est pas parvenue au 
moment de la clôture 
du magazine 

http://s.En







